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1/ Ouverture du conseil d’école à 18 heures 

Personnes présentes : 

Mme Feneux Patricia, Mme Lauret Yamina, Mme Ropert Nathalie et Mme Badrane Rahma, 

parentes élues. 

Mme Braud, adjointe aux affaires scolaires 

M. Inizan Jean-Yves, maire de Mernel. 

M. Richard Maxime et Mme Vanessa Canevet, enseignants 

Mme Febvre Laurène, directrice. 

 

Personnes excusées : 

Mme Cannerot, Inspectrice de l'Éducation Nationale. 

Mme Bailly Sylvie, Mme Le Cadre Sophie et Mme Thiery Emilie, parentes élues. 

Mme Guyard Bérangère, Mme Gervais Pauline et Mme Rolland Gwenn, enseignantes 

 

 

Présentation de l’ordre du jour. 

1 – Bilan de la rentrée scolaire (équipe, effectif, organisation, élection de représentants de 

parents d’élèves) 

2 – Rappel du règlement intérieur et de la Charte de la laïcité 

3 – Sécurité : Plan Particulier de Mise en Sécurité PPMS et exercice incendie 

4 – Les projets de l'année 

5 – Le plan de continuité pédagogique 

6 – Bilan financiers de la coopérative scolaire (OCCE) 

7 – Questions diverses. 

8 – Calendrier 
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Ordre du jour n°1 : Bilan de la rentrée 

 

Équipe L’école dispose de 4 classes, il n'y a pas de fermeture de classe annoncée pour le 
moment, mais les effectifs sont très faibles. 
 
- TPS/PS/MS : 19 élèves à la rentrée. Les enseignantes de la classe sont Christelle 
Kernaflen, les vendredis et Bérangère Guyard (Remplacée par Gwenn Rolland) 
également directrice de l’école. 
Dans cette classe, il y a 2 TPS, 10 PS, 7 MS. Au cours de l’année scolaire il y aura 
l’arrivée de 2 nouveaux TPS en novembre/décembre. 
 
- GS/CP : 23 élèves à la rentrée. L'enseignante de la classe est Pauline Gervais. 
Dans cette classe, il y a 11 GS, 12 CP. 
 
- CE1/CE2/CM1 : 17 élèves à la rentrée. L'enseignante de la classe est Laurène 
Febvre. Dans cette classe, il y a 4 CE1, 9 CE2 et 4 CM1. 
 
- CM1/CM2 : 13 élèves à la rentrée. L’enseignant de la classe est Maxime Richard. 
Dans cette classe, il y a 7 CM1 et 6 CM2. 
 
Le total d’élèves dans l’école est de 72, soit 10 élèves de moins qu’à la rentrée 
dernière. Nous devrions passer à 74 élèves dans l'année. 

Organisation L’organisation du temps scolaire n'a pas changé en cette rentrée. La classe 
commence à 8h45 et se termine à 12h15, pour reprendre à 13h45 et finir à 16h15. 
L’accueil du matin se fait dans les classes à partir de 8h35 jusqu’à 8h45 pour tous 
les élèves. Les élèves de PS-MS-GS-CP rentrent par le portail de la rue neuve, 
les élèves de CE et CM rentrent par le portail principal. Le protocole sanitaire 
n'interdit pas aux parents de rentrer dans l'école, simplement, l'accès doit y être 
limité. Les parents peuvent tout à fait venir discuter avec les enseignants en cas 
d'urgence. Le portail est fermé à clé à 8h45 pour des raisons de sécurité. 
Rappel : le midi, les élèves qui rentrent à la maison et qui attendent leurs parents 
ne sont pas sous la responsabilité du personnel périscolaire. Ils ne peuvent donc 
pas jouer sur la cour pendant ce temps, à partir de 12h15, les enfants sont sous la 
responsabilité de leurs parents. 
A 13h35, l’accueil se fait sur la cour, sauf pour les élèves de CM1/CM2 qui sont 
accueillis directement en classe pour un temps calme de lecture. 
Pour les élèves de maternelle allant à la sieste, l’accueil se fait en salle de sieste 
entre 13h05 et 13h15. 
Les GS-CP qui mangent à la cantine sont accueillis dans la salle de motricité à 
13h15 pour un temps calme de lecture d’histoire et de repos. 
Les APC ont lieu le mardi et le jeudi de 16h15 à 16h45. La participation de votre 
enfant est soumise à votre autorisation. Tous les élèves peuvent être concernés. 
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Les APC répondent à plusieurs objectifs : 1/ aide au travail personnel 
(méthodologie, gestion du matériel, apprentissage des leçons), 2/ aide aux élèves 
en difficulté (difficulté ponctuelle ou plus durable, consolidation, manipulation...), 
3/ activité en lien avec le projet d’école. 
Nous n'avons pas encore eu de consignes particulières pour les APC pour le 
moment. 

Élection de 
représentants de 
parents d’élève 

Il y a 8 sièges (2 sièges par classe), les parents élus définissent entre eux les 
participants à chaque réunion du Conseil d’Ecole. Les parents élus doivent se 
mettre d'accord en amont pour désigner les représentants qui seront présents 
aux différents conseils.  
Participation : 64 votants sur 123 inscrits, taux de participation de 52 %. 
Certains parents ont retourné leurs enveloppes lundi et mardi, ces enveloppes ne 
sont pas comptabilisées dans les élections, car trop tardives. 
Avant chaque conseil d’école, les parents d’élèves auront la possibilité de poser 
leurs questions aux représentants. 
Ces questions doivent être transmises avant le Conseil d’Ecole car aucune 
question ne sera traitée directement. 
Il existe une boîte aux lettres dans le hall afin que les parents puissent y déposer 
leurs questions directement ou vous pouvez envoyer un mail directement aux 
parents élus. Une adresse mail spécifique sera certainement mise en place. 
 
Les parents élus sont : 
Mme BADRANE Rahma –  maman de Mohamed (CP) cheikh.rahma@orange.fr 
Mme BAILLY Sylvie – maman d'Anna (CM1) andalousie44@hotmail.fr 
Mme FENEUX Patricia – maman de Loé (CP) feneuxpatricia@gmail.com 
Mme LE CADRE Sophie – maman de Théo (CP) sophielc56@hotmail.fr 
Mme LAURET Yamina – maman de Kael (TPS) lauretyamina@gmail.com 

Mme ROPERT Nathalie – maman de Chloé (CP) jehannin.nathalie@laposte.net 

Mme THIERY Emilie – maman de Camille (CE2) et d'Arthur (GS) emilie.thiery77@gmail.com 

  

Ordre du jour n°2 : Règlement intérieur et Charte de la laïcité. 

 

L'organisation de la collation est maintenue. Les élèves choisissent ou non de prendre une 

collation à base de fruits secs. 

Selon les recommandations ministérielles, la charte de la laïcité (affichée dans le hall de l’école) 

est annexée au règlement intérieur. 

Le règlement intérieur a été adopté à l'unanimité. 

Le règlement sera mis en ligne sur le site de la mairie. 

 

mailto:feneuxpatricia@gmail.com
mailto:lauretyamina@gmail.com
mailto:jehannin.nathalie@laposte.net
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Ordre du jour n°3 : Sécurité. 

 

PPMS -Le premier exercice incendie a été réalisé le lundi 4 octobre : Toutes les classes 
étaient sorties en 1 minutes 37 secondes. Un souci est soulevé : l'alarme ne sonne pas 
en bibliothèque quand elle est déclenchée dans l'école. Les élèves de l'école y vont 
régulièrement. Dans les classes élémentaires, l'alarme peut ne pas être entendue en 
cas de bruit dans la classe avec la porte fermée. 
 
-Le PPMS : il existe un PPMS (plan particulier de mise en sûreté) : il recense les 
mesures de confinement en cas d'alerte et répertorie les rôles de chaque membre du 
personnel dans des fiches actions. 
Il est demandé aux écoles de réaliser 3 exercices d’entraînement PPMS dans l’année. 
Le 1er aura lieu juste après les vacances. 
Pour rappel, chaque enseignant doit avoir les clés du portail sur lui en permanence. 

 

Ordre du jour n°4 : Les projets pédagogiques 

 

Projet commun Projet spectacle : un intervenant viendrait monter un spectacle avec les 
enfants, thème et modalité à venir. 
Projet prévention : trois étudiants en médecine viendront travailler auprès 
des 4 classes sur les thèmes de l'hygiène corporelle ou de la santé affective. 
Modalités à venir. 

GS-CP 
Et CE1 / CE2 

→ Cycle piscine. Les 10 séances seront proposées aux élèves de CP-CE1-
CE2. Les groupes sont réduits en emmenant ces trois cohortes (25 élèves). 
Si nous avons un parent agréé par séance, une seule enseignante peut 
emmener la totalité du groupe. La deuxième enseignante restera donc avec 
le groupe de GS (11 élèves). Sans parents agréés, seuls les CE iront à la 
piscine. 

CM1-CM2 →  Projet d’intervention sur l’écologie et le tri des déchets. 
→  Olympiades au collège du Querpon pour la liaison CM/6ème 
→  Visite du collège du Querpon. 
→   Repas partagés  à voir selon le protocole sanitaire 

 

Ordre du jour n°5 : le plan de continuité pédagogique 

 

En cas de fermeture d'école, les enseignants communiqueront le travail par mail aux différentes 

familles, il faudra donc, dans ce cadre là, nous signaler une impossibilité matérielle (pas 

d'imprimante, ou pas d'ordinateur). Les élèves qui ont des fichiers les emporteront directement. 
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Ordre du jour n°6 : Bilan financier. 

 

Projets de bénéfices et subventions  Projets de dépenses 

Report 2021-2022 

restes 

2224 Piscine GS/CP 

+ CE1/CE2 

207 

Vente de photos de 

classe 

200,00 Abonnements pour les 

classes 

100 

Vente de photos 

individuelles 

300,00 Intervenant danse 2 000 

Vente autre 

(Pâques) 

200,00 Adhésion OCCE + 

assurance 

220 

Total 2924 Total sans sortie 2507 

Le coût d’une sortie scolaire pour deux classes s’élève en moyenne à 400 / 500 €. 

 

Ordre du jour n°7 : Questions diverses. 

Il a été demandé par un parent une justification de la répartition des CM1 en deux classes. Cette 

répartition a été décidée en équipe de façon à améliorer le climat scolaire ; ce qui est effectif 

puisqu’il y a moins de conflits entre élèves et ces deux classes travaillent efficacement dans une 

ambiance sereine. Cela favorise donc les apprentissages. 

 

Ordre du jour n°8 : Calendrier 

Date du prochain conseil d'école : Mardi 22 mars 2022 à 18h (sous réserve de modification). 

Fin du conseil d’école à 19h20. 

 

           Secrétaire de séance :         Présidente de séance : 

              Maxime Richard                        Laurène Febvre 


